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Madame la Présidente,  
 
 

Ce lundi, cela faisait exactement 5 ans que notre pays a été profondément meurtri par les attentats terroristes 

du 22 mars 2016. Aujourd’hui, les dommages matériels ont été réparés et ne sont plus visibles. Pour les 

survivants, les proches des victimes et les secours de première ligne, en revanche, les dégâts, les cicatrices, la 

peine et le vide demeurent. 

 

C'est pourquoi nous saisissons l'occasion, également ici à l'OSCE, d'honorer et de commémorer les 32 personnes 

qui ont perdu la vie il y a 5 ans, de marquer notre solidarité avec les survivants, leurs familles et leurs proches, 

et d’exprimer notre gratitude envers tous ceux qui ont porté secours.   

 

Les attentats terroristes du 22 mars 2016 n’ont pas seulement entraîné un lourd bilan humain. Ils furent aussi 

une attaque contre la liberté, la démocratie, la tolérance et l’espoir. La Belgique est toutefois fermement 

convaincue que la cruauté de cette violence ne peut pas avoir prise sur nous et que la haine ne peut jamais 

modifier ce que nous sommes, ni les projets que nous formulons. 

 

La lutte contre le terrorisme reste donc une priorité absolue pour la Belgique, et nous sommes convaincus du 

potentiel de l'OSCE pour y contribuer. Malheureusement, malgré les différentes initiatives en ce sens que je 

salue ici, il nous faut constater que nous n’avons pas été en mesure de trouver un consensus au cours des 
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dernières années pour renforcer nos efforts communs dans ce domaine. Nous regrettons cette réalité et 

pensons qu’il serait à l’avantage de tous les Etats Participants d’y remédier. 

 

Afin de lutter contre le terrorisme, les services de sécurité et le système judiciaire belges travaillent sans relâche 

pour remplir leurs importantes missions. Cependant, comme l'a rappelé lundi dernier notre Premier Ministre, 

Alexander De Croo, la seule réponse durable au terrorisme se trouve dans le renforcement des liens qui nous 

unissent, et qui nous permettent de favoriser, conjointement, la résilience.  

 

Je vous remercie, Madame la Présidente. 
 

 

 


